
 

 
Avec la Loi travail, le dumping social devient la règle. C’est une hécatombe sociale pour l’ensemble 

des travailleurs. Cet été, le gouvernement, soutenu par les médias et le patronat, a utilisé une nouvelle 

fois le 49.3 pour faire passer en force un projet de loi contestée par la majorité de la population. La réforme 

du Code du travail constitue les prémices de l’esclavage dont le patronat rêve depuis des années. 

 

Face à ce pouvoir qui a perdu toute légitimité, face au mépris du patronat envers les salariés qui exigent 

des conditions de travail et de vie dignes, nous continuerons ce mouvement, sous toutes les formes. 

 

Les organisations syndicales CGT, FSU, FO, SOLIDAIRES et les syndicats 
étudiants UNEF, UNL, FIDL, poursuivent la mobilisation contre cette loi. 
  
La CGT de l’intérim vous appelle à participer à une journée d’actions et d’initiatives 
le 15 septembre pour obtenir l’abrogation de la loi Travail et conquérir de nouvelles 
garanties et protections collectives. 
Mettons les bouchées doubles afin de réussir une rentrée sociale dynamique, 
placée sous le signe de la combativité ! 
 
 

Salarié-es intérimaires: 
Si vous décidez de faire grève, informez les délégués CGT de l’entreprise dans laquelle vous êtes en mission ainsi 

que l’Union Syndicale de l’Intérim CGT 01 55 82 89 80  contact@usi.cgt.fr  

Indiquez clairement votre nom, prénom, adresse mail et téléphone, agence et entreprise où vous êtes en mission. Des 

délégués CGT de l’intérim prendront contact avec vous. 

Doublez cette information en avisant par courrier, fax ou mail l’inspection du travail à laquelle l’agence d’intérim est 

rattachée (ses coordonnées sont obligatoirement inscrites sur le panneau d’affichage de l’agence). Conservez une 

copie. 

Montreuil, le 23 août 2016 
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